
 

Loi Collomb du 10 septembre 2018   " Loi pour une immigration 
maîtrisée, un droit d’asile effectif et une intégration réussie "  
 
Dispositions relatives à l'intégration dans la société française 

Article L311-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 64 

L'Etat met, dans le pays d'origine, à la disposition de l'étranger qui souhaite s'installer durablement sur le 
territoire français une information, dans une langue qu'il comprend, sur la vie en France ainsi que sur les 
droits et devoirs qui y sont liés. 

L'étranger admis pour la première fois au séjour en France ou qui entre régulièrement en France entre l'âge 
de seize ans et l'âge de dix-huit ans révolus et qui souhaite s'y maintenir durablement s'engage dans un 
parcours personnalisé d'intégration républicaine. Ce parcours a pour objectifs la compréhension par 
l'étranger primo-arrivant des valeurs et principes de la République, l'apprentissage de la langue française, 
l'intégration sociale et professionnelle et l'accès à l'autonomie. 
 
Il comprend notamment : 

1° La formation civique prescrite par l'Etat, relative aux principes, aux valeurs et aux institutions de la 
République, à l'exercice des droits et devoirs liés à la vie en France ainsi qu'à l'organisation de la société 
française ; 

2° La formation linguistique prescrite par l'Etat, visant à l'acquisition de la langue française ; 

2° bis Un conseil en orientation professionnelle et un accompagnement destiné à favoriser son insertion 
professionnelle, en association avec les structures du service public de l'emploi ; 

3° Un accompagnement adapté à ses besoins pour faciliter ses conditions d'accueil et d'intégration. 

Dans les départements et les régions d'outre-mer, la formation mentionnée au 1° du présent article 
comporte un volet relatif à l'histoire et à la géographie du département et de la région d'outre-mer de 
résidence de l'étranger. 

La formation mentionnée au 2° du présent article comprend un nombre d'heures d'enseignement de la 
langue française suffisant pour permettre à l'étranger primo-arrivant d'occuper un emploi et de s'intégrer 
dans la société française. Cette formation peut donner lieu à une certification standardisée permettant 
d'évaluer le niveau de langue de l'étranger. A la demande motivée de l'étranger, celui-ci peut être dispensé 
du conseil mentionné au 2° bis. 
 
Les éléments mentionnés aux 1° à 3° sont pris en charge par l'Etat. Ils peuvent être organisés en 
association avec les acteurs économiques, sociaux et citoyens, nationaux ou locaux. 

L'étranger qui s'engage dans le parcours mentionné au deuxième alinéa conclut avec l'Etat un contrat 
d'intégration républicaine par lequel il s'engage à suivre ces formations et dispositifs d'accompagnement et 
à respecter les principes et valeurs de la République. 

Est dispensé de la signature du contrat d'intégration républicaine l'étranger titulaire de la carte de séjour 
mentionnée aux articles L. 313-6, L. 313-7 et L. 313-7-1, au 2° de l'article L. 313-10, aux 8° et 11° de 
l'article L. 313-11 et aux articles L. 313-20, L. 313-21, L. 313-23 et L. 313-24 ou de la carte de résident 
mentionnée au 7° de l'article L. 314-11. 

Est également dispensé de la signature de ce contrat l'étranger ayant effectué sa scolarité dans un 
établissement d'enseignement secondaire français pendant au moins trois années scolaires ou qui a suivi 
des études supérieures en France d'une durée au moins égale à une année universitaire. Il en est de 
même de l'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre de séjour et relevant de 
l'article L. 314-12. 

L'étranger n'ayant pas conclu un contrat d'intégration républicaine lorsqu'il a été admis pour la première fois 
au séjour en France peut demander à signer ultérieurement un tel contrat. 
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Il détermine la durée du 
contrat d'intégration républicaine, les formations prévues et les conditions de leur suivi et de leur validation, 
dont la reconnaissance de l'acquisition d'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française et la 
remise à l'étranger d'un document permettant de s'assurer de l'assiduité de celui-ci aux formations qui lui 
sont prescrites. 

Dispositions relatives à l'intégration dans la société française 

Article R311-19 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2016-900 du 1er juillet 2016 - art. 1 

Le ministre chargé de l'accueil et de l'intégration conçoit l'information sur la vie en France ainsi que sur les 
droits et devoirs qui y sont liés mentionnée au premier alinéa de l'article L. 311-9. Cette information est 
accessible par voie dématérialisée. 

Article R311-20 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 29 

I.-L'étranger mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 311-9 s'engage dans un parcours personnalisé 
d'intégration républicaine. A cet effet, il signe le contrat d'intégration républicaine prévu au onzième alinéa 
du même article par lequel il s'engage à respecter les principes et valeurs de la société française et de la 
République et à suivre avec sérieux et assiduité les formations et les dispositifs d'accompagnement qui lui 
sont prescrits. 

II.-Est dispensé de la signature du contrat d'intégration républicaine : 

1° L'étranger ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse et l'étranger ressortissant d'un pays tiers 
titulaire d'un document de séjour délivré au titre des dispositions visées au douzième alinéa de l'article L. 
311-9 ; 

2° L'étranger ayant effectué, sur le territoire français, sa scolarité dans un établissement d'enseignement 
secondaire pendant au moins trois années scolaires ou des études supérieures pendant au moins une 
année, sur présentation de documents attestant de la réalité de ces études ; 

3° L'étranger ayant effectué sa scolarité pendant au moins trois ans dans un établissement d'enseignement 
secondaire français à l'étranger figurant sur la liste prévue par l'article R. 451-2 du code de l'éducation, sur 
présentation d'une attestation établie par le chef d'établissement ; 

4° L'étranger âgé de seize à dix-huit ans révolus pouvant prétendre à un titre de séjour et relevant de 
l'article L. 314-12. 

III.-Le contrat d'intégration républicaine peut être signé par l'étranger qui n'a pas souscrit à ce dispositif 
lorsqu'il a été admis pour la première fois au séjour en France, à condition qu'il réside régulièrement en 
France sous couvert d'un titre de séjour ne relevant pas des articles L. 313-6, L. 313-7 et L. 313-7-1, du 2° 
de l'article L. 313-10, des 8° et 11° de l'article L. 313-11 et de l'article L. 313-23. Le cas échéant, il est en 
outre signé par son représentant légal. 

Article R311-21 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 30 

Le contrat d'intégration républicaine, avec sa traduction dans une langue que l'intéressé comprend, est 
présenté par l'Office français de l'immigration et de l'intégration à l'étranger au cours d'un entretien 
personnalisé. A l'issue de cet entretien, il est signé par l'étranger et en outre, le cas échéant, par son 
représentant légal admis régulièrement au séjour en France. Il est signé par le préfet qui a accordé le titre 
de séjour ou par le préfet du lieu de résidence pour l'étranger séjournant en France sous couvert d'un visa 
d'une durée supérieure à trois mois. 

L'entretien personnalisé mentionné au premier alinéa du présent article vise à informer l'étranger, au regard 
de son projet d'installation, de l'offre territoriale de services de nature à faciliter, notamment, son insertion 
professionnelle et ses conditions d'accueil et d'intégration en application des sixième et septième alinéas de 
l'article L. 311-9 et à évaluer ses compétences linguistiques en français dans les conditions prévues à 
l'article R. 311-24. 
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Au cours de cet entretien, l'étranger en recherche d'emploi est orienté par l'Office français de l'immigration 
et de l'intégration, en fonction de sa situation et de ses besoins, vers un organisme concourant au service 
public de l'emploi pour bénéficier d'un entretien approfondi en orientation professionnelle puis de 
l'accompagnement adapté mentionné au 2° bis de l'article L. 311-9. 

L'étranger qui ne souhaite pas bénéficier d'un conseil en orientation professionnelle, ni de 
l'accompagnement destiné à favoriser son insertion professionnelle qui le complète, exprime sa demande 
de dispense lors de cet entretien. 

Le contrat d'intégration républicaine signé à l'issue de l'entretien prescrit la formation civique obligatoire et, 
le cas échéant, la formation linguistique visant à l'acquisition de la langue française prévues respectivement 
aux quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 311-9. Dès lors que la formation linguistique est prescrite, 
celle-ci devient obligatoire pour l'étranger, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article R. 
311-24. 

Le contrat d'intégration républicaine est préparé par l'Office français de l'immigration et de l'intégration 
suivant un modèle type approuvé par arrêté du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration. 

Article R311-22 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2016-900 du 1er juillet 2016 - art. 1 

L'Office français de l'immigration et de l'intégration organise les formations dispensées dans le cadre du 
contrat d'intégration républicaine. A cet effet, il assure l'inscription de l'étranger aux formations et veille à 
l'assiduité et au sérieux de sa participation. 

La formation civique mentionnée à l'article R. 311-23 et la formation linguistique mentionnée à l'article R. 
311-24 sont dispensées gratuitement. 

Article R311-23 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 31 

La formation civique, mentionnée au quatrième alinéa de l'article L. 311-9 présente : 

1° Les institutions françaises, les valeurs de la République, notamment la liberté, l'égalité, dont l'égalité 
entre les hommes et les femmes, la fraternité, la laïcité, l'état de droit, les libertés fondamentales, la sûreté 
des personnes et des biens, l'exercice de la citoyenneté, des droits et devoirs liés à la vie en France, 
l'histoire et les principales caractéristiques géographiques de la France, ainsi que les grandes étapes de la 
construction européenne ; 

2° La société française et la vie en France, notamment les démarches d'accès à l'emploi, à la formation et 
aux services publics, le logement, la santé, les responsabilités et les dispositifs de soutien liés à la 
parentalité, la petite enfance et ses modes de garde, l'école, l'orientation scolaire et la vie associative. 

A l'issue de chaque journée de formation, l'organisme de formation remet à l'étranger, sur demande, une 
attestation nominative de présence. 

Un arrêté du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration précise les conditions dans lesquelles la 
formation civique est organisée, sa durée ainsi que son contenu. 

Article R311-24 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 32 

Lors de l'entretien personnalisé mentionné à l'article R. 311-21, l'Office français de l'immigration et de 
l'intégration évalue les besoins en formation linguistique de l'étranger en utilisant un test de connaissances 
orales et écrites en langue française. Ce test est fixé par un arrêté du ministre chargé de l'accueil et de 
l'intégration sur la base du cadre européen commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe 
tel qu'adopté par le comité des ministres du Conseil de l'Europe dans sa recommandation CM/ Rec (2008) 
7 du 2 juillet 2008 (" niveau A1 "). 

Lorsque l'étranger obtient à ce test des résultats égaux ou supérieurs au niveau déterminé par l'arrêté 
mentionné au premier alinéa et attestant du niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française prévu par 
l'article L. 311-9, ou s'il justifie de la maîtrise de ce niveau par la production de diplômes ou de tests prévus 
par le même arrêté, il est dispensé par l'Office français de l'immigration et de l'intégration de l'inscription à la 
formation linguistique, ce dont il est fait mention dans le contrat d'intégration républicaine. 
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Lorsque l'étranger obtient à ce test des résultats inférieurs au niveau déterminé par l'arrêté mentionné au 
premier alinéa, une formation linguistique lui est prescrite dont il est fait mention dans le contrat 
d'intégration républicaine. 

Il est mis un terme anticipé à la formation lorsque l'étranger atteint le niveau linguistique ciblé lors d'un test 
d'évaluation intermédiaire et qu'il a suivi sa formation avec assiduité. 

A l'issue de la formation, l'organisme de formation remet à l'étranger, sur demande, une attestation 
nominative de présence mentionnant le nombre d'heures réalisées et les résultats obtenus aux tests 
d'évaluation initial et final. 

Lorsque l'étranger atteint le niveau linguistique ciblé lors de l'évaluation intermédiaire ou au terme de la 
formation, il lui est proposé de s'inscrire, dans un délai de six mois, à un test d'évaluation afin d'obtenir une 
certification de son niveau en français. Les frais de cette inscription sont à la charge de l'Etat. 

L'arrêté du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration mentionné au premier alinéa du présent article fixe 
la durée maximale de la formation linguistique prescrite et précise les conditions dans lesquelles elle est 
organisée ainsi que son contenu. 

Article R311-25 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 33 

A l'issue des formations prescrites ou au terme de la première année lorsque la formation linguistique 
prescrite se déroule sur une durée supérieure à un an, l'Office français de l'immigration et de l'intégration se 
prononce, au vu des informations transmises par les organismes ayant assuré les formations et, le cas 
échéant, des éléments fournis par l'étranger, sur l'assiduité et le sérieux de celui-ci aux formations. L'avis 
de l'office est transmis au préfet qui a délivré le titre de séjour ou le récépissé. 

Dans le délai de trois mois après la fin des formations prescrites, l'office convoque l'étranger à un entretien 
de fin de contrat au cours duquel un bilan des formations est réalisé. Une nouvelle information lui est 
apportée sur l'offre de services territoriale pouvant faciliter ses conditions d'accueil et d'intégration, 
notamment son insertion professionnelle. 

Au cours de cet entretien, l'étranger en recherche d'emploi est orienté par l'office, en fonction de sa 
situation et de ses besoins, vers un organisme concourant au service public de l'emploi pour bénéficier d'un 
entretien approfondi en orientation professionnelle puis de l'accompagnement adapté mentionné au 2° bis 
de l'article L. 311-9. 

Lors de cet entretien, l'étranger qui ne souhaite pas bénéficier d'un conseil en orientation professionnelle, ni 
de l'accompagnement destiné à favoriser son insertion professionnelle qui le complète, exprime sa 
demande de dispense. 

Article R311-26 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2019-141 du 27 février 2019 - art. 34 

Le contrat d'intégration républicaine est conclu pour une durée d'un an. Il est respecté dès lors que les 
formations qu'il prévoit ont été suivies avec assiduité et sérieux et que l'étranger n'a pas manifesté de rejet 
des valeurs essentielles de la société française et de la République. Lorsque la formation linguistique 
prescrite se déroule sur une durée supérieure à un an, le préfet apprécie le respect des conditions 
d'assiduité et de sérieux au terme de la première année, au vu de l'avis de l'Office français de l'immigration 
et de l'intégration. Sous réserve du deuxième alinéa du présent article, la clôture du contrat intervient dans 
le mois suivant le terme de la durée prescrite de formation. 

Lorsque les formations civique et linguistique prescrites et dûment suivies sont en cours d'exécution à 
l'échéance du contrat, le préfet peut, pour un motif reconnu légitime et sur proposition de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration et sous réserve de la régularité de séjour de l'étranger, prolonger le contrat 
d'intégration républicaine dans la limite d'une année supplémentaire. 

Le contrat peut être résilié par le préfet sur proposition de l'office lorsque celui-ci constate que l'étranger, 
sans motif légitime, ne participe pas ou plus à une formation prescrite ou ne respecte pas les engagements 
souscrits dans le cadre du contrat d'intégration républicaine. Le préfet informe l'étranger de son intention de 
résilier le contrat et le met à même de présenter ses observations dans le délai d'un mois. Il indique les 
motifs de la résiliation envisagée et en précise les conséquences au regard des dispositions du 1° du I de 
l'article L. 313-17 relatives à la délivrance de la carte de séjour pluriannuelle. 
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EXTRAIT RAPPORT PARLEMENTAIRE 

 

B. L'INTÉGRATION : DES EFFORTS CONSIDÉRABLES ET BIENVENUS POUR 

RENFORCER LE CONTRAT D'INTÉGRATION RÉPUBLICAINE (CIR) ET LA 

FORMATION LINGUISTIQUE 

La loi n° 2016-274 du 7 mars 2016
14(

*
)
 a revu les dispositifs d'intégration des étrangers dans la société 

française en créant le contrat d'intégration républicaine (CIR). Il remplace le contrat d'accueil et 

d'intégration (CAI) avec l'objectif de proposer un accompagnement personnalisé aux étrangers primo-

arrivants et d'être mieux articulé avec la délivrance du titre de séjour. 

L'organisation et la gestion de ce dispositif relèvent du budget « accueil et intégration » de l'OFII dont elles 

constituent le premier poste. 

Le contrat d'intégration républicaine (CIR) 
Prescrit aux étrangers primo-arrivants sur le fondement de l'article L. 311-9 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA), le contrat d'intégration 

républicaine comprend trois volets : 

1° un entretien personnalisé permettant d'orienter l'étranger dans ses démarches 

administratives et d'évaluer son niveau linguistique ; 

2° une formation linguistique déclinée en quatre parcours distincts en fonction du niveau 

initial de l'étranger. Cette formation doit permettre à chaque participant d'atteindre le niveau 

A1 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)
15(

*
)
, niveau qui 

correspond à l'usage et à la compréhension de quelques expressions familières et 

quotidiennes ; 

3° une formation civique qui se déroule sur deux journées. La première journée est consacrée 

aux « valeurs et institutions de la République française ». La seconde, intitulée « Vivre et 

accéder à l'emploi en France », est plus opérationnelle et traite de l'accès au logement, à la 

santé et aux droits. 

La délivrance d'une carte de séjour pluriannuelle de rapport parlementaire 

 

quatre ans est conditionnée à une participation sérieuse et assidue aux formations du contrat 

d'intégration républicaine (article L. 313-17 du CESEDA). 

Dans la même logique, la délivrance d'une carte de résident d'une durée de cinq ans est 

subordonnée à l'obtention du niveau de langue A2, niveau qui permet de communiquer pour 

des tâches simples et habituelles ne demandant qu'un échange réduit d'informations (article L. 

314-2 du CESEDA)
16(

*
)
. 

 

Constatant l'an dernier que la loi créant le CIR n'avait pas eu les effets escomptés, votre 

rapporteur déplorait la proportion particulièrement faible des stagiaires atteignant effectivement le 

niveau A1 à l'issue de la formation linguistique. La situation était même alarmante pour les publics les plus 

éloignés de la langue française qui se voyaient prescrire un parcours de deux cent heures : moins de la 

moitié d'entre eux parvenaient à obtenir le niveau A1 (43,7% en 2017). Votre rapporteur en appelait 

alors à un changement de méthode et un renforcement conséquent des moyens. 
Il ne peut dès lors que se réjouir de voir que son appel et ses propositions ont enfin trouvé quelque écho 

auprès du Gouvernement. 
En cohérence avec l'article 48 de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, 

un droit d'asile effectif et une intégration réussie qui renforce les objectifs de formation linguistique et 

d'insertion professionnelle du CIR, le PLF pour 2019 prévoit une augmentation de 33,3 % des crédits 

alloués à l'OFII dans le cadre de l'action n° 11 « Accueil des étrangers primo-arrivants »(255,2 millions 

d'euros, contre 191,4 en 2018). 

http://www.senat.fr/rap/a18-153-2/a18-153-22.html#fn14
http://www.senat.fr/rap/a18-153-2/a18-153-22.html#fn15
http://www.senat.fr/rap/a18-153-2/a18-153-22.html#fn16


Cette augmentation servira en premier lieu à assurer le doublement du nombre d'heures de formation 

linguistique pour les parcours existants (le parcours de 50 heures passe à 100 heures, celui de 100 heures à 

200 heures et celui de 200 heures passe à 400 heures) ainsi que la création d'un nouveau parcours de 600 

heures. Une certification à l'issue du parcours (test A1 du CECRL) sera enfin mise en place. 

En deuxième lieu, l'augmentation des crédits soutiendra l'orientation et l'insertion professionnelle des 

signataires du CIR. Ainsi, dès le premier entretien, l'OFII orientera les personnes les plus proches de 

l'emploi vers l'organisme du service public de l'emploi le plus adapté à leur situation (Pôle emploi, mission 

locale, APEC, Cap emploi, dispositifs spécifiques pour les réfugiés...). L'orientation vers ces organismes 

sera systématique au cours d'un entretien de bilan du CIR portant sur les formations linguistiques et 

civiques suivies et les éventuels freins à l'intégration subsistants. 

Pour la mise en oeuvre de l'ensemble de ces nouvelles mesures, l'OFII disposera de moyens humains (70 

ETP) et matériels renforcés et suivra des échéances bien établies. 

Un avis d'appel public à la concurrence pour un nouveau marché de formation linguistique a été publié 

le 5 juillet 2018. Les candidatures sont désormais en cours d'examen pour une notification prévue début 

janvier 2019 et les nouvelles formations devraient commencer à partir du 1
er

 mars 2019. 5 nouveaux 

équivalents temps plein (ETP) ont été accordés à l'OFII pour couvrir les coûts indirects associés au nouveau 

marché. 

En ce qui concerne le parcours d'orientation et d'insertion professionnelle, 25 ETP viendront soutenir 

l'allongement de l'entretien initial du CIR ; 40 autres ETP veilleront à l'instauration de l'entretien de bilan 

du CIR. Sa mise en oeuvre reposera sur l'accord-cadre national de 2016 entre la direction générale des 

étrangers en France (DGEF) et l'OFII, d'une part, et la DGEFP et Pôle emploi, d'autre part, qui sera 

complété par une charte spécifique à ce parcours. 

En raison de l'ampleur et du caractère inédit de ces mesures 

- nouveau marché linguistique, accord avec Pôle emploi - votre rapporteur estime qu'une attention 
accrue, tout au long de l'année, s'impose pour en réaliser le suivi. Ce bilan permettra de commencer à 

examiner deux questions de moyen-long terme : l'opportunité d'une spécialisation voire d'une 

internalisation de certaines compétences au sein de l'OFII (formations linguistiques, formation 

professionnelle) et le relèvement des ambitions en termes de niveau à atteindre (au-delà du niveau A1, 

comme cela est le cas actuellement en Allemagne, et comme cela est requis pour l'accès à certaines 

professions). 

 


